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Les finances des communes rurales 

 

 

 

Graphique 1 - Dépenses de fonctionnement par habitant DGF, selon le type de communes 
 G 1a : ensemble des dépenses de fonctionnement  G 1b : détail de quelques dépenses 

     
Lecture : les dépenses de fonctionnement des communes urbaines sont de 1174 € par habitant contre 652 € pour les communes rurales. 
Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 
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Tableau 1 – Volumes budgétaires par habitants DGF et ratios financiers, selon le type de communes 

  Type de commune rural/urbain 

 en € par habitant «DGF» 

Ensemble Urbain Rural 
dont :             
bourg rural 

rural à 
habitat 
dispersé 

rural à 
habitat 
très 
dispersé 

Revenu annuel par habitant        15 608         16 232         14 330         14 484         14 467         12 561   

Dépenses de fonctionnement 997 1 174 652 710 603 604 

dont : - Achats et charges externes 239 257 205 215 195 208 

             - Frais de personnels 549 677 301 361 255 226 

             - Dépenses d'intervention 143 178 74 71 77 73 

Recettes de fonctionnement 1 180 1 362 828 893 768 800 

dont : - Impôts et taxes 788 954 467 537 415 363 

             - Concours de l'Etat 208 205 214 210 206 280 

Epargne brute 183 188 176 182 165 196 

Dépenses d'investissement  314 321 300 299 297 321 

Recettes d'investissement  158 153 167 167 167 173 

Capacité de financement 28 20 43 50 35 49 

Remboursement de dette 89 97 73 75 72 72 

Emprunts souscrits 90 102 65 60 69 69 

Dette au 31/12 904 1 064 593 663 545 478 

Ratios financiers             

taux d'épargne brute (en %) 15,5% 13,8% 21,2% 20,4% 21,5% 24,5% 

Taux d'endettement (en %) 76,6% 78,1% 71,7% 74,3% 70,9% 59,7% 

Taux d'autofinancement des investissements (%) 80,6% 76,2% 89,8% 91,5% 87,6% 92,8% 

Délai de désendettement (en années) 4,9 5,7 3,4 3,6 3,3 2,4 
Lecture : le revenu par habitant des communes rurales est de 14 330 €, l’épargne brute des communes rurales à habitat très dispersé 
est de 196 € par habitant «DGF». Le taux d’épargne brute (ratio de l’épargne brute sur les recettes de fonctionnement) des communes 
rurales est de 21,2 %, il est de 13,8 % pour les communes urbaines. Le taux d’endettement (ratio de la dette sur les recettes de 
fonctionnement) des communes rurales est de 71,7 % et celui des communes urbaines est de 78,1 %. Le délai de désendettement (ratio 
de la dette sur l’épargne brute) est de 3,4 ans pour les communes rurales et de 5,7 ans pour les communes urbaines. Le taux 
d’autofinancement des investissements est le ratio de la somme des recettes d’investissement (hors emprunts) et de l’épargne nette 
(hors gestion active de la dette) sur les dépenses d’investissement (hors remboursements). 
Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 
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Graphique 2 –  Evolution des dépenses de fonctionnement depuis 2016 selon le type de communes 
rurales 

 

Champ : communes rurales présentes entre 2016 et 2021. 
Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion, budgets principaux, opérations réelles. 

 
 

Graphique 3 – Recettes de fonctionnement par habitant DGF, selon le type de commune 

 
Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 
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Graphique 4 – Epargne brute par habitant (population DGF) selon le type de communes rurales 

 

Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 

 

Graphique 5 – Taux d’épargne brute selon le type de communes rurales 

 

Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 
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Graphique 6 – Dépenses d’équipement des communes rurales 

 

Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 

 

 
 

 

Graphique 7 : Recettes d’investissement selon le type de communes 
G 7a : Ensemble des recettes d’investissement (hors emprunts) G 7b : Détail de quelques recettes d’investissement 

  
Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Rural à
habitat très

dispersé

Rural à
habitat

dispersé

Bourgs
ruraux

Ensemble
communes

rurales

Communes
urbaines

€/
 h

ab

Dotations et
subventions de l'Etat
(y.c. FCTVA et
amendes de police)

Subventions des
départements

Subventions des
régions



6 
 

 

 
Graphique 8 – Taux d’autofinancement des investissements 

 

Lecture : le financement propre, constitué de l’épargne nette (épargne brute moins remboursements de dette) et des 
recettes d’investissement, couvre 93 % des dépenses d’investissement des communes rurales à habitat très dispersé. 
Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 
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Graphique 9 – Dette par habitant Graphique 10 – Délai de désendettement 

 
Lecture : le délai de désendettement rapporte l’encours de la dette à l’épargne brute. Cet indicateur répond à la question : en combien d’années la collectivité 
rembourserait-elle sa dette si elle utilisait pour cela la totalité de son épargne brute ?  
Elle s’exprime en nombre d’années 
Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2021, budgets principaux, opérations réelles. 

 

 
   

  
 

 

                                                                 
1 Pour la définition, voir l’encadré méthodologique. 
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Carte 1 – Répartition des communes rurales selon leur classe en 2021 

 Source : DGCL 
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Tableau 2 – Caractéristiques des communes rurales selon leur classification statistique 
  Classe statistique (typologie)   

 Ensemble 1 1 bis 2 2 bis 3 4 
Nombre de communes 30 345 7 000 391 4 144 383 8 18 420 
Volumes budgétaire (€ / hab.)        

Dépenses de fonctionnement 631 797 1 840 554 658 5 724 479 

dont  :  - Achats et charges externes 196 242 559 180 237 2 351 152 

            - Frais de personnels 289 398 749 230 225 1 897 201 

            - Dépenses d'intervention 77 85 328 65 90 1 054 66 

Recettes de fonctionnement 795 970 2 437 726 884 10 686 618 

dont  :  - Impôts et taxes 454 584 1 720 393 458 6 057 323 

            - Concours de l'Etat 195 207 236 185 207 3 093 186 

Epargne brute 164 173 596 172 226 4 962 139 

Dépenses d'investissement  290 286 791 586 2 244 6 085 182 

Recettes d'investissement  152 159 426 262 756 1 434 104 

Capacité de financement +27 +46 +232 -151 -1 262 +310 +62 

Remboursement de dette 72 79 216 118 158 437 48 

Emprunts souscrits 65 51 114 231 1 176 368 22 

Dette au 31/12 609 697 1 954 1 125 2 067 1 377 352 

Ratios financiers        
taux d'épargne brute (en %) 20,6 17,8 24,5 23,7 25,6 46,4 22,5 

Taux d'endettement (en %) 76,6 71,9 80,2 154,9 233,9 12,9 57,0 

Délai de désendettement (en années) 3,7 4,0 3,3 6,5 9,1 0,3 2,5 

Taux d'équipement 35,0 28,5 29,7 78,2 247,1 55,7 28,0 

Taux d'autofinancement des investissements (%) 84,5 88,3 102,0 54,0 36,7 97,9 107,6 

Revenu annuel des habitants (€ / h.) 13 565 13 526 14 627 13 844 14 185 12 559 13 496 

Caractéristiques géographiques        

Part de communes de montagne 18,5% 28,5% 50,3% 23,7% 29,7% 10,4% 12,6% 

Part de communes touristiques 5,9% 12,0% 19,9% 6,6% 5,0% 14,6% 3,1% 

Nombre moyen d'habitants 768 1 273 895 679 274 330 604 

Répartition des communes selon leur type :       

Total communes rurales 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Bourg rural 16,4% 28,3% 14,3% 15,8% 4,4% 16,7% 12,4% 

Rural à habitat dispersé 59,9% 45,6% 45,7% 62,7% 60,7% 29,2% 65,0% 

Rural à habitat très dispersé 23,7% 26,1% 40,0% 21,6% 34,9% 54,2% 22,7% 

Répartition régionale des communes :       
Total communes rurales 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
Auvergne - Rhône-Alpes 11,1% 14,1% 21,6% 15,4% 12,2% ns 8,7% 
Bourgogne - Franche-Comté 11,4% 8,7% 6,6% 12,7% 14,2% ns 12,1% 
Bretagne 3,5% 4,0% 0,5% 4,1% 0,8% - 3,2% 
Centre - Val de Loire 5,3% 5,9% 2,6% 3,3% 1,5% - 5,6% 
Corse 1,1% 2,0% 3,6% 1,7% 5,1% ns 0,6% 
Grand Est 14,9% 11,7% 17,0% 17,7% 27,2% ns 15,2% 
Hauts de France 10,3% 5,9% 3,9% 8,6% 7,6% - 12,6% 
Normandie 7,7% 3,2% 2,3% 4,7% 3,8% ns 10,4% 
Nouvelle Aquitaine 13,0% 14,7% 7,2% 10,5% 6,8% - 13,2% 
Occitanie 13,4% 16,5% 17,8% 14,1% 13,9% ns 11,9% 
Pays de la Loire 3,6% 3,6% 0,3% 3,2% 0,7% - 3,7% 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 2,4% 5,9% 9,8% 2,1% 3,2% ns 0,9% 
Île-de-France 2,2% 3,2% 4,3% 1,8% 2,9% ns 1,8% 
Guadeloupe 0,04% 0,1% 0,7% - - - - 
Martinique 0,1% 0,2% 0,3% - - - - 
Guyane 0,1% 0,2% 1,0% - - ns 0,001% 
La Réunion 0,01% 0,03% 0,6% - - - - 
Mayotte 0,02% 0,1% - - - - 0,005% 

Champ : communes rurales n’ayant pas modifié leur contour entre 2016 et 2021, hors communes nouvelles 
et hors leurs anciennes communes. 
Valeurs moyennes calculées sur 2016-2021. Habitants comptés selon la population « DGF». 
Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion, budgets principaux, opérations réelles. 
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Graphique 11 : temps moyen passé dans une classe (entre 2016 et 2021) 

 

Source : DGCL, données DGFIP, comptes de gestion 2016-2021, budgets principaux, opérations réelles. 

 

 
 

Graphique 12 : nombre de communes dans chaque classe depuis 2016 
 

 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion 2016-2021, budgets principaux, opérations réelles. 

 

0

5000

10000

15000

20000

25000

2016 2017 2018 2019 2020 2021

C1

C2

C3

C4



12 
 

Les communes rurales 

    

Carte 2 – Répartition des communes rurales selon leur type de commune 

  

Source : DGCL 
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Pour en savoir plus :  
BIS n°149 : « 17 000 communes de moins de 500 habitants : plusieurs profils très différents », Guillaume Leforestier et Xavier Niel, 
février 2021, DGCL. 
BIS n°129 : « Diversité des communes : cinq profils budgétaires et financiers », Faustine Büsch, décembre 2018, DGCL. 

Ministère chargé des collectivités territoriales 
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